
AGENDA

Sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire 

•  Cérémonie 
commémorative  
8 mai

•  Don du sang - 26 mai
•  Concours de belote 

29 mai
•  Loto - 30 mai
•  Concours de tarot - 4 juin
•  Randonnée gourmande 

5 juin
•  Portes ouvertes 

bibliothèque - 5 juin
•  Partage des savoir-faire 

autour du collage (œuvres 
de Matisse) - 6 juin

•  Concours de belote 
11 juin

•  Cérémonie 
commémorative - 18 juin

•  Fête de la musique et feu 
de Saint Jean - 19 juin

•  Fête de l’école - 26 juin

AVRIL 2021

L’info

LE MOT DU MAIRE

2021, malgré la crise sanitaire qui dure trop, 
sera une année fortement orientée vers 
les jeunes de notre commune. En effet, 
les projets et équipements que le conseil 
municipal a décidés lors du vote du budget 
annuel, ont été dans leur grande majorité 
arrêtés en fonction des besoins de notre 
jeunesse, force vive de notre commune. 
Ainsi, en fin d’année, nous commencerons 
la construction d’une « maison des 
jeunes », un local d’une centaine de 
mètres carrés à proximité du gymnase de 
la Baronne. Ce projet comprendra une 
salle principale de 45 m2 dédiée à l’accueil 
ados mis en place par la Communauté de 
Communes depuis 2 ans, des toilettes 
et un local de stockage pour permettre 
aux jeunes de bricoler et construire de 
petits équipements sous la responsabilité 
de l’animateur de la CCTVI. Les caisses 
à savon sur roues vont pouvoir être 
construites sérieusement ! Il est envisagé 
que les jeunes participent aux travaux 
en réalisant par exemple les peintures et 
une partie des aménagements intérieurs. 
Nous profiterons de cette construction 
pour mettre à disposition du public un 
bloc toilette accessible aux personnes à 
mobilité réduite. En parallèle, nous avons 
programmé l’aménagement d’un « Pump 
Track » à proximité du city stade.

Concrètement, il s’agit d’ une piste de 
vélo, avec de nombreux virages et des 
bosses, calculés pour permettre une 
pratique dynamique et ludique de VTT, 
vélo classique ou encore skateboard et 
trottinette ! Une clôture en bois interdira 
l’accès aux engins motorisés. Enfin, à 
l’école, le préau existant sera doublé de 
surface du côté de la cantine afin d’adapter 
cet espace aux 220 élèves fréquentant 
notre groupe scolaire. L’attente devant 
la cantine pourra se faire à l’abri et les 
récréations par temps pluvieux seront 
plus agréables pour nos chers petits. 
Pour la mise en œuvre de l’ensemble 
de ces projets, nous sommes d’ores et 
déjà en discussion avec les utilisateurs et 
une réunion en plein air sera organisée 
avec les jeunes de la commune le 5 mai 
à 17h au stade, les conditions sanitaires 
nous ayant contraints à décaler cette 
importante rencontre. 
Sincèrement, j’espère pouvoir vous 
rencontrer de manière plus décontractée 
lors des futures manifestations si chères à 
l’ambiance de notre village. Il nous tarde de 
pouvoir reprendre une vie plus normale… 
Nous viendrons bien à bout de ce virus ! 
Bien amicalement à toutes et tous. 

Eric LOIZON

N°71

COMMÉMORATION  
DU 8 MAI LES GRANDES LIGNES DE NOS INVESTISSEMENTS 

POUR 2021 Comme en 2020, les 
cérémonies du 8 mai 2021 devront 
se dérouler en comité extrêmement 
restreint pour respecter les 
consignes préfectorales : 6 
personnes maximum dont 1 porte-
drapeau pourront y participer. 
Malheureusement, la population ne 
pourra pas être conviée à partager 
cette commémoration. 
Nous en sommes désolés et espérons 
connaître des jours meilleurs très 
prochainement.

Patrice JUZEAU 
Président de  
la Section UNC  
de Thilouze

Les travaux programmés pour 2021 Montant  
des travaux

Subventions 
prévues

Travaux de voirie rurale, grosses réparations, fossés, débernage… 60 000 € 0 €
Finitions aménagement de l’espace St Antoine 16 000 € 7 500 €
Etudes pour travaux rue de la vallée du lys en 2022/2023 10 000 € 0 €
Reste à charge enfouissement des réseaux rue de la Vallée 
du Lys et rue de l’église 47 500 €

Préau de l’école et aménagement toilettes de la garderie 40 000 € H.T 0 €
Projet « école numérique » :  
vidéo projecteur interactif, tablettes… 11 300 € 5 600 €

Maison des jeunes 167 000 € H.T 130 000 €
Pump Track : piste vélos à côté du City Stade 40 000 € H.T 20 000 €
Extension Columbarium au cimetière 6 000 € 0 €
Mise aux normes électriques et accessibilité 6 500 € 0 €
Gros travaux réalisés par nos services techniques bâtiment 
et voirie 20 000 € 0 €

1



L’École de Thilouze reste active en ce printemps 2021 : rencontre 
des CM2 avec Madame COLBOC, députée d’Indre et Loire le 26 mars 
dans le cadre du Parlement des enfants, réflexion autour du label Ecole 
Développement Durable, projet de rénovation du petit 
potager, intervenant musique… La Mairie reste engagée 
à leurs côtés.

Aurélie LAURENS

Vie scolaire
& jeunesse

ARRIVÉE D’UN COMPAGNON À L’ALSH : 
« LE LAPINOU »

DES PROJETS POUR LES JEUNES !

Une surprise de taille ou de « petite taille » 
attendait les enfants le lundi 22 mars à l’Alsh de 
Thilouze ! Les enfants ont eu la joie, le soir après 
l’école, de découvrir et faire connaissance avec 
un lapin né d’une union à l’Alsh d’Esvres/Indre. 
Une petite boule de poils, adorable, remplie 
de tendresse et d’amour pour les enfants et 
l’équipe d’animation. Les enfants participeront 
aux tâches quotidiennes (nettoyer la cage, le 
nourrir, jouer avec lui…) afin de les sensibiliser 
au bien-être animal, sans oublier les gros câlins. 
Nous en avons tous tellement besoin !
Une belle aventure et expérience pour les 
enfants en cette période très particulière.

Une maison des ados à côté du Gymnase, un pump track : ça vous parle ? Ce 
sont des projets pour nos jeunes habitants, en 2021 et 2022. Mais avant de 
nous lancer dans ces projets, nous avons besoin de vous ! Jeunes Thilouzain.e.s 
de 10 à 18 ans, nous vous invitons donc à venir nous donner votre avis de futurs 
utilisateurs ou futures utilisatrices le mercredi 5 mai 2021 à 17h à la salle de 
la Baronne. Venez bien sûr masqués ! Parlez-en à vos amis, apportez-nous vos 
idées, venez exprimer vos besoins. 

NB : que les parents soient rassurés, cette réunion se fera dans le respect de la 
distanciation physique et des principes de sécurité sanitaire.

FLASHFLASH

LA RÉGION PROLONGE  
ET ÉLARGIT LE 
DISPOSITIF « CHÈQUE 
NUMÉRIQUE »
Destiné, à l’origine, à encourager la 
mise en place d’une solution numérique 
par les petits commerces indépendants 
jugés non essentiels, ce dispositif est 
maintenu jusqu’au 30 septembre 2021 
et s’adresse à un public plus large.

Pour connaître les conditions d’éligibilité, 
consulter le lien ci-dessous qui détaille 
toutes les modalités.
https://www.centre-valdeloire.fr/le-guide-
des-aides-de-la-region-centre-val-de-loire/
cheque-numerique

Pour toute question : 
accès au portail, dépôt d’une demande, 
suivi du dossier de demande, 
vous pouvez adresser un mail à 
entreprisescvl@centrevaldeloire.fr

PONT COUPÉ
Dans le cadre de l’élargissement à 2x3 
voies de l’autoroute A10, l’ouvrage qui 
porte la VC2 situé sur la commune de 
Sorigny franchissant l’autoroute A10 
doit être démoli et reconstruit en lieu 
et place. Pendant sa reconstruction, 
un itinéraire de déviation a été mis en 
place dès le mois de mars jusqu’en avril 
2022. 

Afin de faciliter les déplacements et 
pour préserver l’état de la voirie, des 
aménagements ponctuels seront prévus 
pour permettre le croisement en toute 
sécurité des usagers de la voirie.

FLASH
infoinfoinfo
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L’ entretien de nos routes reste un 
sujet important. Notre réseau routier 
de 62 Km est à rénover dans beaucoup 
d’endroits. Un comité voirie et fossés 
travaille activement sur les priorités 
à retenir pour cette année suite aux 
différentes remarques de nos concitoyens. 
Une campagne de débernage et 
reprofilage de fossés (Le Lys, Montauger, 
Les Bruneaux, La Pouzière, Le Grand 
Carroi), pour un montant de 5000 €, 
est prévue afin de préparer au mieux les 
futures remises en état des routes (La 
Pouzière, Les Bruneaux, Le Grand Carroi) 
pour 50 000 €. 

Patrick SAVATIER

Travaux
& projets

ÇA ROULE  
POUR VOUS

THILOUZE DYNAMIQUE ET ACCUEILLANTE

L’évolution des attentes dans le domaine des loisirs, amplifiée 
par le confinement et les restrictions de circulation, fait que 
nous sommes de plus en plus nombreux à vouloir profiter du 
patrimoine bâti ou naturel de proximité.

Dominique DUPOISSON

Le Conseil municipal a souhaité 
renouveler l’image de la commune, 
valoriser son cadre patrimonial et 
commerçant et encourager l’accueil 
des visiteurs et des promeneurs sans 
oublier le bien-vivre des habitants. C’est 
pourquoi, dans le prolongement de la 
mise en place du circuit découverte du 
petit patrimoine local, il a été décidé 
d’aménager les espaces voisins de l’église 
Saint-Antoine : installation d’un coin 
conversation et d’une table de pique-
nique en bordure du ruisseau, avec vue 
sur le chevet et le clocher de l’église ; 
remplacement de 2 bancs, 4 barrières 
ainsi que des 6 jardinières (3 rue des 
Lavandières et 3 rue de l’Eglise), sur le 

circuit découverte et dans le centre-
bourg. Plusieurs critères ont guidé les 
choix : mobilier plus contemporain mais 
s’intégrant aux lieux, facilité d’entretien 
et de manutention, pérennité, et pour 
les jardinières réduction du nombre 
d’arrosages tout en permettant un 
fleurissement plus abondant. Notons, 
en outre, que les divers massifs et lieux 
fleuris seront complétés par la plantation 
de vivaces, de dahlias et bien sûr de lys 
en référence à Balzac et au Lys dans la 
vallée. Chacun peut aussi participer à 
l’embellissement de notre commune 
avec de simples petits gestes quotidiens 
(fleurissement en limite de propriété, 
poubelle rentrée, respect des parterres).

Comme chacun a pu le constater, en 2020 le site de la Baronne a été occupé illicitement 
par des gens du voyage à deux reprises et les habitants n’ont pu jouir en toute sérénité des 
installations et du site. Pourtant des aires d’accueil ont été mises à disposition des gens du 
voyage par la Communauté de Communes comme l’oblige la loi. Mais ces aires ne semblent 
pas satisfaire les gens du voyage.

Ces occupations peuvent être des moments de tension qui peuvent dégénérer même si à 
chaque fois, un dialogue a été établi afin de négocier une date de départ et afin d’éviter un 
conflit qui serait préjudiciable pour tous. 

Les élus en charge du dossier ont longuement étudié toutes les possibilités avec une 
problématique, celle de laisser l’accès aux services de secours. Ils se sont déplacés dans 
d’autres communes et ils ont pu constater qu’il n’y avait pas de recette miracle malgré de 
lourds investissements pour certaines collectivités.

Face à cette situation, le conseil municipal a décidé de prendre des 
mesures sur les entrées, côté route de St Epain. Le but est d’enrayer les 
pénétrations illicites pour laisser du temps aux élus et aux forces de 
l’ordre d’intervenir et empêcher l’occupation. L’avenir nous indiquera 
l’efficacité des mesures prises. 

Dany BOURRY

SÉCURISATION DU SITE DE LA BARONNE

CIMETIÈRE
L’aménagement de l’allée piétonne 
qui donne accès au cimetière 
est enfin terminée après 
quelques péripéties techniques 
et elle devient l’accès principal. 
Désormais, l’entrée par le portail 
routier sera condamnée sauf lors 
des sépultures ou des travaux au 
sein du cimetière.
Le conseil municipal a validé 
un investissement de 6 000 € 
annuels pendant la mandature 
pour l’achat d’un nouveau 
colombarium, de 6 cavurnes, 
d’un ossuaire et d’une reprise 
d’une cinquantaine de tombes 
déclarées abandonnées à la suite 
de la procédure engagée il y a 
quelques années. 
Une réflexion est aussi en cours 
pour rénover le portail.
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BIENVENUE À NOTRE
NOUVEAU BOULANGER

Quentin PASQUEREAU vient de reprendre notre boulangerie en remplacement 
de Jean-Paul TIANO, parti à la retraite. Après une formation suivie à Cheillé et Azay 
le Rideau, ce jeune boulanger pâtissier a été promu meilleur apprenti d’Indre et Loire 
en 2011. Il a ensuite travaillé en Martinique et à Tours. C’est une équipe familiale qui 
l’entoure, avec Laurent son père en boulangerie, sa jeune sœur Camille, à l’accueil de la 
clientèle, et un apprenti. Tous ses produits sont du « fait maison », avec du pain au levain 
naturel. Il se fournit chez des producteurs locaux pour les fruits, le miel, le fromage de 
chèvre, la viande, etc. Il envisage prochainement de fabriquer un pain spécial 100% bio, 
de prendre un nouvel apprenti et de rénover le local commercial. 

N’hésitez pas à leur rendre visite, vous serez toujours accueillis par le 
sourire de Camille.

Patrice Cadot

Vie locale

RAPPELS ET 
INFORMATIONS SUR 
LES CHIENS ERRANTS

BIEN MARQUÉ , 
BIEN STATIONNÉ
Le marquage au sol (parkings, 
passages piétons, arrêts bus, 
stops) ayant disparu à beaucoup 
d’endroits, une campagne 
de réfection va être réalisée 
dans le courant de l’année. 
À cette occasion, 2 places 
STATIONNEMENT MINUTE 
sont prévues côté boulangerie-
tabac.

•  Article L211-19-1 du code rural « il 
est interdit de laisser divaguer les 
animaux domestiques »

•  Laisser son chien divaguer sur la 
voie publique peut faire l’objet d’une 
amende dont le montant maximal 
s’élève à 150 €

•  L’identification des chiens est rendue 
obligatoire par l’article 276-2 du code 
rural 

La commune de Thilouze a passé un 
contrat avec la société Fourrière Animal 
37 chargée de la capture des chiens 
errants ou en état de divagation. Pour 
récupérer son chien, le propriétaire 
devra s’acquitter d’une facture de 53€ 
par jour de garde augmentée de 70€ 
si l’animal n’est pas « pucé » ou tatoué 
et vacciné. Passé le délai de 8 jours 
ouvrés, l’animal est considéré comme 
abandonné et entre dans un parcours 
d’adoption. Il est transféré à la S.P.A. 
de Luynes. 
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www.thilouze.com 
Tél. : 02 47 26 87 41

Email : thilouze@wanadoo.fr

PRODUITS LOCAUX  
AU VIVAL
Eric et Myriam, depuis 11 ans cherchent à 
répondre aux besoins des Thilouzains en 
proposant de nouveaux services (relais 
pick up, dépôt de pain le lundi et le samedi 
après-midi…). Ils commencent à distribuer 
quelques produits artisanaux ou locaux en 
plus de leur gamme classique. Leur volonté 
est aussi de modifier l’agencement de leur 
magasin pour proposer, d’ici quelques 
mois, un espace dédié à une gamme plus 
large de produits fabriqués localement. 
Vous pouvez déjà décourvir les fromages 
de chèvre des Doilés (Thilouze), les 
produits laitiers biologiques du Pré Joly 
(Saint-Gervais les 3 Clochers), le miel de 
la Vallée du Lys (Thilouze), les tartinades 
So Chèvre (Parçay-sur-Vienne), les jus de 
pommes artisanaux (Cheillé), les Poires 
tapées (Rivarennes), les vins AOP du 
Domaine Badiller (Cheillé), les savons 
naturels de la Savonnerie Cléau (Saint-
Branchs) et les Poupées faites main du 
Petit Monde de Laly (Thilouze).
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L’équipe de bénévoles de la bibliothèque accueille un public 
de plus en plus nombreux.

Véronique ROSSIGNOL - Présidente de Lire à Thilouze

Acteurs de la 
vie communale

LA BIBLIOTHÈQUE  
DE THILOUZE
Au cœur du village se trouve la 
bibliothèque animée par les bénévoles de 
l’association Lire à Thilouze depuis 2003. 
La bibliothèque a intégré récemment le 
réseau des bibliothèques de la CCTVI (14 
bibliothèques au total), permettant ainsi 
aux lecteurs de réserver les livres qu’ils 
pourraient ne pas se procurer sur place. 
Une fois la réservation effectuée, le livre 
arrive par navette directement à Thilouze. 
La carte d’adhérent est gratuite. 

Les lecteurs sont accueillis chaque 
semaine le samedi et le mercredi matin de 
10h00 à 12h00, et le mercredi après-midi 
de 17h00 à 18h30 (les horaires, le temps 
du couvre-feu, ayant été légèrement 
modifiés de 16h30 à 17h45, puis adaptés 
pendant le 3e confinement : biblio-drive le 
mercredi et le samedi de 10h à 12h). 
La bibliothèque reste ouverte pendant 
les vacances scolaires et les deux mois 
de vacances d’été. Adultes, enfants, ados 

ont la possibilité de découvrir un choix 
renouvelé de romans, albums enfants, 
documentaires, mangas et magazines. 

Au cours de l’année, les bénévoles 
organisent différentes animations : des 
expositions thématiques, des ateliers 
créatifs pour les enfants en automne et à 
Noël, une matinée « portes ouvertes » au 

printemps, ainsi que l’accueil des classes 
de l’école primaire Balzac. 

Malgré la fermeture imposée au printemps 
2020 en raison de la crise sanitaire, la 
bibliothèque continue d’accueillir un 
public toujours plus large et reste un lieu 
privilégié d’échanges et de culture pour 
les habitants de la commune.

PORTRAIT D’AGENT : 
Philippe Drevault

J’ai 35 ans et suis papa d’un enfant. Je suis arrivé en 
novembre 2017 à la commune de Thilouze. Je suis titulaire d’un 
bac pro aménagement et travaux paysagers. A la sortie de mes 
études, j’ai travaillé à la fondation d’Auteuil où j’étais chargé d’une 
équipe de personnes en ré-insertion. Puis j’ai exercé pour une 
entreprise qui organisait d’importants séminaires où je m’occupais 
des parcs paysagers et de l’installation des séminaires. Pour la 
commune de Thilouze, j’ai en charge tout ce qui est espace vert. Ce 
travail est fait sous l’autorité de Jean-Jacques Goubeau et avec la 
collaboration de la maire adjointe chargée des espaces verts ainsi 
que du comité espaces verts.
Je suis passionné par la gastronomie et l’astronomie. Je possède un 
télescope qui me permet de m’évader vers Mars, Jupiter, 
Saturne… 
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DES PORCHERS 
À LA FOLIE…

Un peu plus de 7 km entre le 
hameau le plus au nord et celui le plus au 
sud… 

Si beaucoup de nos anciens maîtrisent 
la géographie thilouzaine sur le bout 
des doigts, notre commune accueille 
régulièrement de nouveaux habitants, 
principalement dans le bourg, et il nous 
a paru intéressant de parler de notre 
campagne, peut- être aussi de vous donner 
l’envie de la découvrir par vous-même. 

A pieds, à vélo ou à cheval, à l’heure où 
le soleil revient mais où les contraintes 
restent, voici le moment de découvrir notre 
commune au-delà du bourg.

Christian Delay

Avec 79 lieux-dits répartis sur plus de 3300 hectares, Thilouze est définitivement 
une commune rurale, c’est bien là un de ses nombreux charmes (sauf quand il 
faut entretenir les routes !). 

Autant de noms plus ou moins étonnants, témoins d’un passé plus lointain mais 
dont il est maintenant bien difficile de retrouver l’origine. Parmi ceux-ci, certains 
semblent venus d’ailleurs, comme « Gouélande » dont la consonance me fait plus 
penser à la Bretagne qu’à la région tourangelle, d’autres sont plus parlants, comme 
« La Cigognière », « l’Ormeau de la Chapelle » (bien que je n’y ai trouvé ni l’ormeau 
ni sa chapelle) ou également « Le Poirier du loup » (pauvre bête !). D’autres enfin, un 
peu plus inquiétants, comme « La Frelonnière », « La Demangelière », « Couteau » ou 
encore « La Fosse noire ».  N’oublions pas nos 2 lieux-dits étonnamment accrochés au 
bourg de Villeperdue, « La Faroire » et « La Gentillerie ». La liste est encore longue, 
je vous laisse donc le plaisir de les découvrir par vous-mêmes. L’histoire de notre 
commune s’est aussi forgée autour de ces noms, mais les traces écrites sont rares. 

Si vous connaissez des anecdotes, des faits historiques, plus ou moins lointains à 
propos de ces lieux-dits, nous serions ravis de les entendre, et de les partager avec 
l’ensemble de nos concitoyens. 

Un peu de chiffres, ça ne peut pas faire de mal… 
Nos lieux-dits abritent 45% des foyers de la commune, soit 330 contre 392 dans le 
bourg. Divisons la commune en 3 zones : le nord, le centre et le sud. 
On constate une belle homogénéité des lieux-dits puisque chacune en accueille 
environ un tiers. Sans doute la preuve qu’il y a fort longtemps, la terre était 
également accueillante sur tout notre territoire. En creusant un peu, Il faut cependant 
reconnaître une répartition de la population totalement inéquitable, puisque le nord 
de la commune absorbe la moitié des foyers alors que le sud n’en accueille que 20%. 
Il semble bien que la croissance de notre commune ait été favorisée par la proximité 
de l’agglomération de Tours. La taille des lieux-dits est très variable. 
La palme revient à « La Huraudière » avec 29 foyers suivie par « La Villière » avec 20. 
À l’inverse, on en dénombre 23 comptant un unique foyer. En moyenne, on compte un 
peu plus de 4 foyers par lieu-dit.

Habitat au Sud de la commune : 
Sirand, le Godard, Montauger, la Fosse Noire

Habitat au Nord de la commune : 
La Huraudière, la Boutarderie, le Genetay, 
Bois Cornu

LES P’TITS MOTS DES HAMEAUX
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